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Mot du Maire

Sommaire

Chers administrés, 

Je voudrais tout d’abord vous adresser mes remerciements pour nous avoir accordé votre confiance 
dans ces circonstances particulières ; vous féliciter pour votre comportement qui nous a permis 
de vivre cette année dans une certaine sérénité et de poursuivre dans les meilleures conditions la 
continuité pédagogique, essentielle pour tous.
Je voudrais aussi remercier nos couturières bénévoles pour ces premiers masques distribués aux 
personnes les plus fragiles.
Un grand merci à notre personnel, à nos enseignants, aux professionnels de notre Maison de Santé 
Pluridisciplinaire, à nos acteurs économiques et à tous ceux qui se sont battus pour maintenir leurs 
activités.
Malgré cette année « Covid », le bilan de l’année 2020 sur le plan communal est plutôt satisfaisant.  
Les travaux engagés ont pu être menés à bien. Cependant pour l’année 2021 et les suivantes, des 
restrictions budgétaires sont à envisager. Le conseil et moi-même ferons au mieux pour vous assurer 
une continuité de services, de fonctionnement et d’expansion.
L’année a été difficile pour tous. Certains se retrouvent en grandes difficultés.  Les associations, la 
convivialité, les relations familiales et amicales vont devoir se réinventer. 
On est à un tournant d’une société qui doit faire des choix sur son avenir. 
Les conséquences du réchauffement climatique doivent faire prendre conscience à chacun d’entre 
nous que chaque petit geste compte et c’est cette solidarité, cette conscience collective qui va nous 
permettre d’avancer.
Le respect, la solidarité, la fraternité ne sont pas de vains mots et sont toujours et plus que jamais 
d’actualité. 
Je vous invite pour cette année 2021 à vous recentrer sur l’essentiel et profiter de toutes les petites 
joies qu’elle nous apportera malgré les aléas quelques qu’ils soient.
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants et aussi à nos bébés de 2020. Félicitations aux 
parents et merci pour ces rayons de soleil.
Notre mairie, votre maison, est là, toujours à votre écoute. Notre territoire est un et indivisible et l’équité 
notre credo.
Je sais que je peux compter sur vous pour continuer à faire vivre notre commune de Bray-St Aignan 
dans l’harmonie, la concorde et l’espoir.
L’équipe municipale se joint à moi pour vous présenter nos vœux les plus sincères et les plus 
chaleureux. 

Danielle Gressette
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Le Conseil Municipal 2020-2026
19 conseillers et 2 suppléants

Maire
Danielle GRESSETTE*

Adjoints
Bernard AUGER, Patricia SICOT, François FEUILLET, Edwige MAATOF, Gilbert METHIVIER*

Conseillers
Magalie GRANDJEAN, Alain CIMPELLO, Nathaly CERDAN, Yannick DOMAIN, Sylvie 
VALESI-FANON, Pierrick DURON, Nelly DELECUEILLERIE, Jorge MACHADO DE LIMA, 
Gwendoline THOMAS-BIDOUX, Emmanuel COUTELIER, Jennifer BOURSIN, Joël BEDU,
Caroline DURAND.

Suppléants
 Christophe GOUVEIA, Camille DEBREE.

COMMISSIONS VICE-PRÉSIDENT MEMBRES

Travaux et urbanisme Bernard AUGER

François FEUILLET, Jorge MACHADO DE LIMA, 
Gilbert METHIVIER, Alain CIMPELLO, Emmanuel 
COUTELIER, Yannick DOMAIN, Jennifer BOURSIN, 
Magalie GRANDJEAN

Finances Gilbert METHIVIER Tous les membres du Conseil Municipal

Animations
Vie associative Edwige MAATOF

Patricia SICOT, Joël BEDU, Nathaly CERDAN 
Caroline DURAND, Alain CIMPELLO, Yannick 
DOMAIN

Communication Edwige MAATOF
Gwendoline THOMAS-BIDOUX, Joël BEDU, 
Jennifer BOURSIN, Yannick DOMAIN, Sylvie 
VALESI-FANON, Magalie GRANDJEAN

Affaires sociales
Santé

Patricia SICOT
Edwige MAATOF

Bernard AUGER, Gwendoline THOMAS-BIDOUX, 
Nathaly CERDAN, Caroline DURAND

Vie scolaire Sylvie VALESI-FANON
Nelly DELECUEILLERIE, Yannick DOMAIN,
Pierrick DURON, Caroline DURAND, Emmanuel 
COUTELIER

26 mai 2020

* Conseillers Communautaires
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Démographie 2020

Les tarifs communaux

En 2020, nous avons enregistré à Bray et St-Aignan
19  naissances : Jules, Nathan, Maximilien, Mohamed, Apolline, Emy, Camille, Kaway, Manoé, 
Enzo, Anna, Lucas, Ambre, Malo, Emma, Léa, Eva, Georges, Evy.
8  mariages     4 PACS     11  décès
 

LOCATIONS DE SALLE
Salle polyvalente

de Bray Salle Chaineau Salle des fêtes
de St Aignan

Personnes de la commune 400 € 210 € 210 €
Personnes hors commune 750 € 370 € 370 €
Location courte (-4h) 220 € 120 € 120 €
CAUTION OBLIGATOIRE 1 000 € 600 € 700 €

BARNUMS ET CHAPITEAUX (Location uniquement sur Bray-St Aignan)
Le petit barnum (5 x 8 m) 120 €

Cautionremorque  500 €
Le grand barnum (5 x 12 m) 140 €
Le petit chapiteau (4,50 x 3 m) 60 € Caution barnum

ou chapiteau 900 €
Le grand chapiteau (6 x 3 m) 80 €
1 table et ses 2 bancs (6 pers./table) 3 € Caution table 200€

CONCESSIONS DANS LES CIMETIERES
à Bray à St Aignan

Durée de 30 ans 99 € 99 €
Durée de 50 ans 195 € 195 €

COLUMBARIUM
Durée de 15 ans 450 €
Durée de 30 ans 800 €
Dépôt d’une urne ou jardin du souvenir 50 €

TARIFS DES REPAS AU RESTAURANT SCOLAIRE
Enfants 3,30 €
Adultes 5,20 €

TICKETS A LA VENTE A LA MAIRIE
TARIFS DE LA GARDERIE PERISCOLAIRE (Déterminés selon des niveaux de tranches CAF)

Le matin ou le soir
Tarif 1       3,04 €                        Tarif 2       3,34 €                        Tarif 3       3,65 €

La semaine
Tarif 1       18,25 €                        Tarif 2       22,30 €                        Tarif 3       25,35 €



Les taxes communales
Taxes Taux 2020 Produit correspondant

Taxe d’habitation (*)
Taxe sur le foncier bâti 12,92 % 209 175 €

Taxe sur le foncier non bâti 44,43 % 19 016 €
(*) la suppression progressive de la taxe d’habitation entraine la diminution de cette recette essentielle pour 
nos finances communales, malgré des financements compensatoires versés par l’État (pour le moment). A été 
versé au 31/12/2020 la somme de 173 871 €.

Les finances communales 2020
Dépenses de fonctionnement*
Charges à caractère général : électricité, eau, chauffage, entretien voirie et
bâtiments… 362 218,00

Charges de personnel et frais assimilés : employés, élus, indemnités, cotisations 714 667,00
Autres charges de gestion courante : participations aux syndicats, subventions 110 788,00
Opérations d’ordre non budgétaire, dotations, amortissements 3 751,00
TOTAL 1 201 424,00
Recettes de fonctionnement*
Produits divers : concessions cimetières, communauté de communes,
remboursements divers/Produits cantine et garderie 112 873,00

Impôts et taxes : foncières, habitation, dotation et compensation communauté
communes 922 065,00

Dotations, subventions et participations versées par l’Etat 191 844,00
Autres produits de gestion courante : locations diverses (logements, salles…) 43 703,00
Produits exceptionnels (remboursements assurance incendie/remise tracteur) 13 920,00
Excédent de fonctionnement 2019 532 479,00
TOTAL 1 816 884,00
Dépenses d’Investissement*
Emprunts : la commune n’a pas d’emprunt 0.00
Immobilisations incorporelles : études centre bourg 18 048,00
Immobilisations corporelles : achat maison «battu» / poteau incendie / achat 
informatique + mobilier école/éclairage sentier à l’âne 95 257,00

Immobilisations corporelles : accès lotissement Grandes Vallées / aménagement 
Petite Rte des Bordes / Arrêts de bus / aménagement chemin de la Prévôtée 602 400,00

Approvisionnement budget annexe lotissement 73 892,00
TOTAL 789 597,00
Recettes d’Investissement*
Dotations : taxe d’aménagement 12 622,00
Subventions : Com Com 124 885,00

Département 100 593,00
Quota part entreprises    aménagement chemin de la Prévôtée 162 367,00

Opérations d’ordre non budgétaire : amortissements, FCTVA, 125 409,00

Excédent d’investissement 2019 450 000,00
TOTAL 975 876,00
*les chiffres sont arrêtés à la date du 31 décembre 2020. Quelques adaptations (et notamment dernières 
recettes) sont susceptibles d’intervenir jusqu’au 31 janvier, date de clôture définitive de l’exercice 2020.
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Les travaux dans la commune
Les travaux de voirie
Petite route des Bordes : Finalisation des travaux mars 2020
Sécurisation avec plateau, écluse avec coussin, balises bois pour assurer la séparation 
trottoirs/ chaussée fonction de la largeur de la voie.
Ces travaux ont été menés par EUROVIA pour un montant de : 250 847.50 € 
Subvention département : 92 592,74 € fond de concours : 79 127 € Commune : 79 127,76 €

Chemin de la Prévôté : réfection de la chaussée. 
Les travaux ont débuté le 14 septembre et se sont terminés fin octobre. La déchetterie a pu 
rester accessible.
Les travaux entrepris par l’entreprise EUROVIA de Montargis ont consisté à la réfection de la 
chaussée et à l’élagage des arbres de part et d’autre de cette dernière. 
Ces travaux ont été engagés avec la participation financière des entreprises jouxtant cette 
voie.
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Chemin du sentier à l’âne :
 Première phase : éclairage, pose de 

bordures et finition du trottoir côté droit 
en allant vers Bray.
L’autre côté est prévu en  2021.
Éclairage : entreprise SPIE pour 13 451 €
Voirie : entreprise Colas/Meunier pour un 
montant de 12 339 €.

Déplacement des arrêts de bus sur la route d’Orléans (RD952)
Chantier en coordination avec la région (cars Rémi) et les riverains.
Repositionnement des arrêts de bus pour les sortir de la voie de circulation : côté zone 
d’activité et côté bourg. L’enfouissement de la ligne téléphonique est effectué en 
coordination avec la communauté de communes et Orange.
Début chantier : septembre – fin pour le gros œuvre 15 novembre. Finitions fin janvier : retard 
de livraison de fournitures (barrières, potelets, candélabre solaire…)
Mise en service courant janvier 2021.
Entreprise Colas-Meunier pour un montant de 165 953 €.
Subvention d’État : DETR 58 083,55 € Fond de concours 53 935 € commune : 53 934.45 €. 
Abris offerts par la région.

Fossés : 
Curage et reprofilage rue des Monteaux et rue de Chateaubriand effectués par l’Entreprise 
Geray pour un montant de 2 768 €.

Notre Service technique réalise les travaux d’entretien courant, fonction de la météo, de 
la disponibilité des engins, etc… Chaque année est programmée la mise en sécurité des 
dégradations en rive de chaussée, avec de l’enrobé, bitume recouvert avec du gravillon qui 
doit rester en place un certain temps avant d’en balayer le surplus.
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Travaux écoles et autres

La boîte à livres à Saint-Aignan a été confectionnée par les employés 
communaux. Elle est faite uniquement avec des matériaux de 
récupération (sauf la visserie). Elle a été posée le 24 février 2020.

Changement d’un toboggan dans la cour des petits. Installation de 
vidéo projecteurs dans les classes des CE1/CE2 et achat de PC 
portables pour le corps enseignant, pour un montant de 4 819 €.
L’éducation nationale a participé pour un montant de 2 100 €. 
Reste à charge pour la commune 2 719 €.

Autres travaux

Aménagement du monument aux morts à Bray : pelouse et plantations.
Suite aux orages du mois d’août, certains équipements de la salle polyvalente ont été 
foudroyés : la centrale incendie (SSIS), une partie de l’éclairage (dalles Led)… Ces 
réparations ont été prises en charge par l’assurance. Des paratonnerres ont été installés.

L’étude de notre restructuration du territoire par le cabinet ATOPIA a été un peu perturbée 
par la situation sanitaire, cependant cela avance. 

Après différents échanges et études sur le terrain, le cabinet présentera son diagnostic et ses 
propositions concernant l’école et l’aménagement du territoire en janvier.  

2021 sera l’année décisive dans nos perspectives d’avenir pour notre commune.

La restructuration du territoire
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Les projets 2021
Les travaux

 Sécurisation de la RD952
 - aménagement de l’intersection rue des cloutils/rue du pont et la route d’Orléans.
 - aménagement piéton des feux jusqu’au chemin de la ricotaine.
Ces travaux, avec les déplacements des arrêts de bus, marqueront et mettront en valeur l’entrée 
de notre village. Ils contribueront à une sécurisation de la traversée de notre commune.

 Favoriser le transport collectif 
Après le déplacement des arrêts de bus : création d’un parking près des feux tricolores. 
L’aménagement se concrétisera avec le résultat de notre étude de restructuration du 
territoire.
Ce parking sera matérialisé pour permettre l’accès au transport en commun et ainsi réduire 
l’impact sur le climat.

 Local pour la boulangerie
Les travaux pour le local de la boulangerie 16 rue du Val débuteront premier trimestre 2021. 

 Rue du sentier à l’âne
Finalisation des bordures et des trottoirs. Le revêtement voirie est prévu pour 2022. Cela nous 
permettra de voir l’écoulement des eaux.

 Enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques rue des Monteaux
Les travaux sont initiés et gérés par le département, la commune règlera 30% du montant des 
travaux faits par le département soit 31 250 € estimé. 

Les réflexions en 2021
 - Rénovation de la cloche de l’église de St Aignan. 
 - Eclairage de la route de Bray à St Aignan en agglomération.
 - Voie douce pour relier le lotissement des vignes vers la rue des Monteaux en évitant  
  ainsi la rue des acacias.
 - Utilisation de la voie de chemin de fer en voie verte pour consolider nos deux 
  quartiers. Des négociations ardues avec la SNCF sont en cours.
 - Négociations également avec la SNCF pour l’emplacement de quelques places de 
  parking au niveau de l’ancien passage à niveau, rue du Val.
 - Bilan de notre station d’épuration dans la perspective du transfert de compétence  
  vers la Communauté de Communes en 2026 (date pressentie).

Nous regrettons de n’avoir pu vous présenter l’avancement de nos projets et des 
travaux en raison de la crise sanitaire et nous espérons pouvoir vous réunir dès que 
possible dans le cadre de réunions publiques annoncées par voie de presse, affichage, 
annonce sur site et sur panneau Pocket.

RAPPEL : vente terrains
Lotissement communal rue des genêts : quelques lots encore disponibles.

Contacter la mairie au 02-38-35-53-05
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Nos commerçants
Que devient notre boulangerie ? 
Après quelques interrogations et incertitudes, l’avenir de la boulangerie est tracé.
Monsieur Corbelin, souhaitait vendre son fond de commerce, c’est fait depuis le 20 octobre. 

Comment ? 
L’annonce sur SOS village a intéressé madame Lanson. Et à l’issue d’une coopération entre 
monsieur Corbelin, madame Lanson et la commune, nous étions rassurés sur l’avenir de ce 
commerce.
Pour assurer une pérennité à la boulangerie, la commune s’est engagée à aménager un 
nouveau local pour y installer les repreneurs au plus tard en juin 2022. Les locaux de 
l’ancienne boulangerie présentaient des incohérences pour une optimisation et une sécurité 
du travail dans ces locaux. 

Et avec qui ? 
Madame Lanson n’avait pas vocation de se retrouver gérante d’une boulangerie mais l’idée 
a petit à petit fait son chemin. Son fils Colin est boulanger et madame Lanson s’est lancée ce 
défi de reprendre la boulangerie et d’en assurer la gestion.
Avec son fils au fournil, c’est une belle histoire de famille. Corentin, apprenti boulanger 
complète l’équipe.

Merci à elle d’avoir eu le courage 
de reprendre ce commerce dans le 
contexte actuel.
Nous leur souhaitons bienvenue et 
une belle réussite.

Tél. 02 38 35 08 94 

Grand merci à Patrice pour ces 15 
années passées à nos côtés. Nous lui souhaitons réussite dans ses 
nouveaux projets.

Le bray’k bar malgré une situation difficile, nous assure      
toujours un ravitaillement de secours, les nouvelles du jour 
et bien sûr le tabac et les jeux. Mais c’est aussi un point 
relais pour vos colis : pickup, chronopost, collissimo, DPD.

Pouce’café
Malheureusement, le bar-épicerie de St Aignan a fermé. Claude Caumartin a baissé le rideau 
en avril 2020. Nous lui souhaitons une bonne retraite. Et nous n’oublions pas
ce quartier dans nos projets.

Nous comptons sur vous tous pour contribuer au maintien de nos commerces  locaux. 
Le bar-épicerie et la boulangerie, sont deux commerces complémentaires et avec la 
restructuration du territoire nous espérons accueillir d’autres commerces tant à Bray 
qu’à St Aignan.         
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Les professionnels qui vous accueillent à
la Maison de Santé Pluridisciplinaire

Médecin  généraliste : Poste restant à pourvoir.

Infirmières D.E. : 02.38.31.07.71, sur rendez-vous
Caroline THEILLAUD - Julie VAILLANT
Permanences du lundi au samedi de 7 h 30 à 8 h

Pédicure-Podologue : 02.38.31.25.14, sur rendez-vous
Véronique BILLEREAU
Soins, semelles, posturologie, soins diabétiques. Soins à domicile.

Sophrologue : 06.50.28.19.61, sur rendez-vous
Sophrologie et graphothérapie
Isabelle SCHWARTZ (isabelleschwartz-sophrologue@orange.fr)
Pour les femmes, hommes, enfants, en séances individuelles ou en groupes.

Masseur-kinésithérapeute D.E. : 02.38.67.52.38 sur rendez-vous 
Jérôme NOURISSON

Ostéopathe D.O. : 06.18.59.57.92
sur rendez-vous
Jonathan INACIO
(inacio.osteo@gmail.com)

Octobre rose
 Chaque année en octobre la campagne 
de lutte contre le cancer du sein orga-
nisée par l’association Ruban Rose pro-
pose de lutter contre le cancer du sein en 
informant, en dialoguant et en mobilisant.
Octobre rose est une occasion de mettre
en lumière celles et ceux qui combattent 
cette maladie, d’intensifier l’information et 
la sensibilisation et de réunir plus de fonds 
pour aider les chercheurs, les soignants. 
Chaque année la Mairie prend part à cette 
campagne.

 www.cancerdusein.org
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Pièces 
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pour tous les 
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l’insertion du projet par 
rapport au contexte 
paysager et urbain 
environnant.

Tous les plans permettant 
de d’apprécier l’état 
projet.
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1/100, mini. 1/200, avec tous les détails visibles 
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ou supprimé (construction, topographie, éléments 
paysagers, végétation existante…).

Implantation, organisation volumétrique et 
composition du projet notamment par rapport aux 
constructions et paysages avoisinants.

�ustification du choix de l’implantation.

Description des constructions et aménagements 
extérieurs y compris matériaux et couleurs… .

Description des accès, parkings, clôtures et 
végétation situés en limite de terrain notamment au 
regard de la voie publique.

�chelle de représentation suffisamment précise: 
1/100, mini. 1/200, avec tous les détails visibles 
représentés.

Photomontage : au minimum, image de synthèse ou 
croquis sur fond d’assemblage photographique ; au 
mieux perspective ou axonométrie.

Zone rurale : terrain, terrains voisins, végétation 
existante => photo originale.

Zone urbaine : photo des façades avoisinantes et des 
arbres, etc…=> photo originale.

Zone rurale : paysage environnant=> photo originale.

Zone urbaine : aspect général de la rue, des espaces 
publics et des façades.

Détails à demander

La notice ne peut pas être que 
descriptive mais doit expliciter le 
parti d’aménagement architectural 
et paysager.

Elle doit préciser la nature et les 
teintes exactes des menuiseries, 
des façades et des toitures.

�viter les notices simplifiées, pré 
remplies ou à cocher.

Les matériaux doivent être repérés 
et exprimés.

L’appréciation de l’insertion ne peut 
être effective qu’avec un document 
de qualité : vue juste et réaliste 
(graphisme/ texture/ couleurs…).

Photo couleur,
vue objective => vérifier la valeur 
du cône de vue.

Photo couleur,
vue objective => vérifier la valeur 
du cône de vue.

Commentaires Représentations graphiques

R.431- 8

Notice décrivant le terrain et 
présentant le projet
 
 
 

R.431-10a

Dans le cas d’une construction 
neuve : plan permettant 
d’apprécier l’état projet

Dans le cas d’une modification: 
plan permettant d’apprécier l’état 
initial et futur

R.431-10c

Il permet d’apprécier l’insertion du 
projet de construction dans son 
environnement

R.431-10d

Une photographie permettant 
de situer le projet dans 
l’environnement proche
 

R.431-10e

Une photographie permettant 
de situer le terrain dans 
l’environnement lointain
 

Contenu réglementaire
(code de l’urbanisme)  

Mai 2016Novembre 2017

PCMI 4
 
Une
notice 
 
 

PCMI 5
DP 4
 
Plan des 
façades 
et toitures
 

PCMI 6
DP 5 / 6

Un 
document 
graphique

PCMI 7
DP 7
 
Une 
photo 
proche

PCMI 8
DP 8
 
Une 
photo 
lointaine
 

Pièces 
obligatoires 
pour tous les 
dossiers

Une présentation claire 
et exhaustive du parti 
d’aménagement du projet 
(bâti + espace extérieur) 
présentant notamment 
l’insertion du projet par 
rapport au contexte 
paysager et urbain 
environnant.

Tous les plans permettant 
de d’apprécier l’état 
projet.

Tous les plans permettant 
de d’apprécier l’état initial 
et futur.

Mettre en valeur l’impact 
visuel du projet par 
rapport aux constructions 
avoisinantes, au 
paysages y compris le 
traitements des accès, du 
terrain et des abords.

Permet de connaître 
l’aspect du terrain et de 
ceux qui le jouxtent.

Permet de connaître 
l’aspect du terrain 
d’implantation du projet et 
des terrains avoisinants. 

Objectifs attendus et 
détails du contenu 
réglementaire

Détail de l’environnement initial conservé, modifié 
ou supprimé (construction, topographie, éléments 
paysagers, végétation existante…).

Implantation, organisation volumétrique et 
composition du projet notamment par rapport aux 
constructions et paysages avoisinants.

�ustification du choix de l’implantation.

Description des constructions et aménagements 
extérieurs y compris matériaux et couleurs… .

Description des accès, parkings, clôtures et 
végétation situés en limite de terrain notamment au 
regard de la voie publique.

�chelle de représentation suffisamment précise: 
1/100, mini. 1/200, avec tous les détails visibles 
représentés.

Photomontage : au minimum, image de synthèse ou 
croquis sur fond d’assemblage photographique ; au 
mieux perspective ou axonométrie.

Zone rurale : terrain, terrains voisins, végétation 
existante => photo originale.

Zone urbaine : photo des façades avoisinantes et des 
arbres, etc…=> photo originale.

Zone rurale : paysage environnant=> photo originale.

Zone urbaine : aspect général de la rue, des espaces 
publics et des façades.

Détails à demander

La notice ne peut pas être que 
descriptive mais doit expliciter le 
parti d’aménagement architectural 
et paysager.

Elle doit préciser la nature et les 
teintes exactes des menuiseries, 
des façades et des toitures.

�viter les notices simplifiées, pré 
remplies ou à cocher.

Les matériaux doivent être repérés 
et exprimés.

L’appréciation de l’insertion ne peut 
être effective qu’avec un document 
de qualité : vue juste et réaliste 
(graphisme/ texture/ couleurs…).

Photo couleur,
vue objective => vérifier la valeur 
du cône de vue.

Photo couleur,
vue objective => vérifier la valeur 
du cône de vue.

Commentaires Représentations graphiques

R.431- 8

Notice décrivant le terrain et 
présentant le projet
 
 
 

R.431-10a

Dans le cas d’une construction 
neuve : plan permettant 
d’apprécier l’état projet

Dans le cas d’une modification: 
plan permettant d’apprécier l’état 
initial et futur

R.431-10c

Il permet d’apprécier l’insertion du 
projet de construction dans son 
environnement

R.431-10d

Une photographie permettant 
de situer le projet dans 
l’environnement proche
 

R.431-10e

Une photographie permettant 
de situer le terrain dans 
l’environnement lointain
 

Contenu réglementaire
(code de l’urbanisme)  

Mai 2016Novembre 2017

PCMI 1
DP 1
 
Plan de 
situation
 

Pièces 
obligatoires 
pour tous les 
dossiers

PCMI 2
DP 2
 
Plan de 
masse 

PCMI 3
DP 3
 
Plan en 
coupe

Comprendre la 
morphologie urbaine et 
paysagère du territoire.

Objectifs attendus et 
détails du contenu 
réglementaire

Représenter en plan tous 
les travaux nécessaires et 
induits par la construction 
et les aménagements 
extérieurs.

Représenter précisément 
l’insertion du projet dans 
le terrain par rapport  au 
profil du terrain
(état initial et futur). 

Mai 2016

Localisation de la parcelle par rapport au centre 
urbain proche (ville, bourg ou hameau…) et 
unités paysagères voisines (rivières, forêt, terres 
agricoles...).
Ech.Rurale 1/20.000 et 1/25.000 – Ech.Urbaine 
1/2000 et 1/5.000.

Indication des «cônes de vue» des photos PC7 et 
PC8.

Coupe avant et après selon la complexité du terrain 
naturel ou des constructions (différents volumes).

Représentation du terrain naturel et futur, avec 
nature des soutènements, indication du sous-sol et 
adaptations diverses (talus, fossés…).

Détail cotes du Terrain Naturel (TN), Cote Projet 
(CP), faîtage, égout du toit….

Détails à demander

Réseaux EU, EP, AEP, électricité, logettes, regards, 
raccordements…situation / intégration.

Nivellement projet : côtes et courbes de niveau projet 
(NGF ou rattachement au PPR).

Zones de déblais/remblais, talus, ouvrages de 
soutènement.

Constructions : bâtiment, muret, portail, clôtures, abri, 
côtés en 3 dimensions.

Indiquer les constructions existantes avoisinantes 
pour vérifier les règles d’implantation et de hauteur.

Nature du sol : pierre, béton, stabilisé, enrobé.... 

Plantations maintenues/créées, supprimées.

L’échelle «rurale» 1/20.000 
uniquement ne convient pas. Il 
serait mieux de rajouter 1/2000 
(Rurale) et 1/1000 (Urbain).

Possibilité d’utiliser une vue 
aérienne complémentaire.

Commentaires Représentations graphiques

Illustrations à titre indicatif

Nécessite préalablement la 
réalisation d’un plan géomètre.

L’échelle du projet doit permettre 
de mesurer facilement.

Le pétitionnaire est tenu de 
montrer tous les impacts du projet 
sur la parcelle et donc la totalité 
des aménagements extérieurs.

Le plan en coupe doit être repéré 
dans le plan masse. Nécessite 
préalablement la réalisation d’un 
plan géomètre ( Ech 1/200).

Il doit être sur la totalité de la 
parcelle et non uniquement sur 
le bâti, y compris raccord aux 
domaines privés et/ou publics 
attenants.

R.431-7 

Plan permettant de connaître la 
situation du terrain à l’intérieur de 
la commune

Contenu réglementaire
(code de l’urbanisme)  

 R.431-9

Construction à édifier ou à 
créer en 3 dimensions. Travaux 
extérieurs aux constructions

R.431-10b

Coupe permettant d’apprécier 
l’implantation de la construction 
dans le terrain
(état initial et futur)                        
 

Tableau explicaTif des pièces 
du permis de consTruire eT de la déclaraTion préalable

UDAP 48

DDT 48

PCMI 1
DP 1
 
Plan de 
situation
 

Pièces 
obligatoires 
pour tous les 
dossiers

PCMI 2
DP 2
 
Plan de 
masse 

PCMI 3
DP 3
 
Plan en 
coupe

Comprendre la 
morphologie urbaine et 
paysagère du territoire.

Objectifs attendus et 
détails du contenu 
réglementaire

Représenter en plan tous 
les travaux nécessaires et 
induits par la construction 
et les aménagements 
extérieurs.

Représenter précisément 
l’insertion du projet dans 
le terrain par rapport  au 
profil du terrain
(état initial et futur). 

Mai 2016

Localisation de la parcelle par rapport au centre 
urbain proche (ville, bourg ou hameau…) et 
unités paysagères voisines (rivières, forêt, terres 
agricoles...).
Ech.Rurale 1/20.000 et 1/25.000 – Ech.Urbaine 
1/2000 et 1/5.000.

Indication des «cônes de vue» des photos PC7 et 
PC8.

Coupe avant et après selon la complexité du terrain 
naturel ou des constructions (différents volumes).

Représentation du terrain naturel et futur, avec 
nature des soutènements, indication du sous-sol et 
adaptations diverses (talus, fossés…).

Détail cotes du Terrain Naturel (TN), Cote Projet 
(CP), faîtage, égout du toit….

Détails à demander

Réseaux EU, EP, AEP, électricité, logettes, regards, 
raccordements…situation / intégration.

Nivellement projet : côtes et courbes de niveau projet 
(NGF ou rattachement au PPR).

Zones de déblais/remblais, talus, ouvrages de 
soutènement.

Constructions : bâtiment, muret, portail, clôtures, abri, 
côtés en 3 dimensions.

Indiquer les constructions existantes avoisinantes 
pour vérifier les règles d’implantation et de hauteur.

Nature du sol : pierre, béton, stabilisé, enrobé.... 

Plantations maintenues/créées, supprimées.

L’échelle «rurale» 1/20.000 
uniquement ne convient pas. Il 
serait mieux de rajouter 1/2000 
(Rurale) et 1/1000 (Urbain).

Possibilité d’utiliser une vue 
aérienne complémentaire.

Commentaires Représentations graphiques

Illustrations à titre indicatif

Nécessite préalablement la 
réalisation d’un plan géomètre.

L’échelle du projet doit permettre 
de mesurer facilement.

Le pétitionnaire est tenu de 
montrer tous les impacts du projet 
sur la parcelle et donc la totalité 
des aménagements extérieurs.

Le plan en coupe doit être repéré 
dans le plan masse. Nécessite 
préalablement la réalisation d’un 
plan géomètre ( Ech 1/200).

Il doit être sur la totalité de la 
parcelle et non uniquement sur 
le bâti, y compris raccord aux 
domaines privés et/ou publics 
attenants.

R.431-7 

Plan permettant de connaître la 
situation du terrain à l’intérieur de 
la commune

Contenu réglementaire
(code de l’urbanisme)  

 R.431-9

Construction à édifier ou à 
créer en 3 dimensions. Travaux 
extérieurs aux constructions

R.431-10b

Coupe permettant d’apprécier 
l’implantation de la construction 
dans le terrain
(état initial et futur)                        
 

Tableau explicaTif des pièces 
du permis de consTruire eT de la déclaraTion préalable

UDAP 48

DDT 48

PCMI 1
DP 1
 
Plan de 
situation
 

Pièces 
obligatoires 
pour tous les 
dossiers

PCMI 2
DP 2
 
Plan de 
masse 

PCMI 3
DP 3
 
Plan en 
coupe

Comprendre la 
morphologie urbaine et 
paysagère du territoire.

Objectifs attendus et 
détails du contenu 
réglementaire

Représenter en plan tous 
les travaux nécessaires et 
induits par la construction 
et les aménagements 
extérieurs.

Représenter précisément 
l’insertion du projet dans 
le terrain par rapport  au 
profil du terrain
(état initial et futur). 

Mai 2016

Localisation de la parcelle par rapport au centre 
urbain proche (ville, bourg ou hameau…) et 
unités paysagères voisines (rivières, forêt, terres 
agricoles...).
Ech.Rurale 1/20.000 et 1/25.000 – Ech.Urbaine 
1/2000 et 1/5.000.

Indication des «cônes de vue» des photos PC7 et 
PC8.

Coupe avant et après selon la complexité du terrain 
naturel ou des constructions (différents volumes).

Représentation du terrain naturel et futur, avec 
nature des soutènements, indication du sous-sol et 
adaptations diverses (talus, fossés…).

Détail cotes du Terrain Naturel (TN), Cote Projet 
(CP), faîtage, égout du toit….

Détails à demander

Réseaux EU, EP, AEP, électricité, logettes, regards, 
raccordements…situation / intégration.

Nivellement projet : côtes et courbes de niveau projet 
(NGF ou rattachement au PPR).

Zones de déblais/remblais, talus, ouvrages de 
soutènement.

Constructions : bâtiment, muret, portail, clôtures, abri, 
côtés en 3 dimensions.

Indiquer les constructions existantes avoisinantes 
pour vérifier les règles d’implantation et de hauteur.

Nature du sol : pierre, béton, stabilisé, enrobé.... 

Plantations maintenues/créées, supprimées.

L’échelle «rurale» 1/20.000 
uniquement ne convient pas. Il 
serait mieux de rajouter 1/2000 
(Rurale) et 1/1000 (Urbain).

Possibilité d’utiliser une vue 
aérienne complémentaire.

Commentaires Représentations graphiques

Illustrations à titre indicatif

Nécessite préalablement la 
réalisation d’un plan géomètre.

L’échelle du projet doit permettre 
de mesurer facilement.

Le pétitionnaire est tenu de 
montrer tous les impacts du projet 
sur la parcelle et donc la totalité 
des aménagements extérieurs.

Le plan en coupe doit être repéré 
dans le plan masse. Nécessite 
préalablement la réalisation d’un 
plan géomètre ( Ech 1/200).

Il doit être sur la totalité de la 
parcelle et non uniquement sur 
le bâti, y compris raccord aux 
domaines privés et/ou publics 
attenants.

R.431-7 

Plan permettant de connaître la 
situation du terrain à l’intérieur de 
la commune

Contenu réglementaire
(code de l’urbanisme)  

 R.431-9

Construction à édifier ou à 
créer en 3 dimensions. Travaux 
extérieurs aux constructions

R.431-10b

Coupe permettant d’apprécier 
l’implantation de la construction 
dans le terrain
(état initial et futur)                        
 

Tableau explicaTif des pièces 
du permis de consTruire eT de la déclaraTion préalable

UDAP 48

DDT 48
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Le Comité Syndical
Il comprend 6 délégués titulaires et 4 délégués suppléants, représentant équitablement les 
deux communes.
Suite aux élections municipales et à l’installation des différents conseils de Bray-Saint Aignan 
et Bouzy la forêt, la composition du comité syndical est la suivante :

Point sur les travaux
Notre Syndicat a entrepris depuis 6 mois des travaux importants de réhabilitation et 
d’entretien nécessaire à la sécurisation de notre réseau intercommunal Bray-Saint Aignan / 
Bouzy la forêt
 • Travaux de remise en état et étanchéité de la cuve du réservoir à Bouzy la forêt,  
  effectué par l’entreprise TSM pour un montant de 99 610,92 € TTC.
 • Travaux de sécurisation de la tête de forage de Queue la reine par l’entreprise SOC  
  pour un montant de 29 667,60 € TTC.
 • Travaux de sécurisation de la tête de forage du forage « les grandes vallées » par  
  l’entreprise SOC pour un montant de 23 678,40 € TTC.

Un chlorage a été effectué suite à ces travaux et les analyses d’eau à la fin des travaux. 
Malgré l’ampleur de ces travaux la distribution de l’eau potable n’a pas subi de perturbations 
importantes auprès des usagers. 

Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable
Bray St Aignan / Bouzy la Forêt

Tél : 02-38-29-04-82                                                                       
siaepbraystaignan-bouzy@orange.fr                                                                     

21 rue de la Forêt - 45460 BRAY EN VAL     

BRAY ST AIGNAN BOUZY LA FORET

DELEGUES
TITULAIRES

FEUILLET François (Président)
GRESSETTE Danielle

DURON Pierrick

AMEUR Christian (Vice-Président)
BONDUEL Florence
TONDU Jean-Claude

DELEGUES
SUPPLEANTS

AUGER Bernard
SICOT Patricia

GOLLION Yann
TOUSSAINT Christian
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Départ en retraite
Philippe Durand, en poste au syndicat depuis le 1er mai 1983, a pris une retraite bien méritée 
après plus de 36 ans de bons et loyaux services. Il a assuré la formation pendant 10 mois de 
notre nouveau et jeune fontainier Yohann Rousseau. Cette transmission du « savoir-faire » et
« savoir être » était essentielle pour Philippe et pour la continuité du service. Il peut être fier 
du travail accompli. Un grand merci de la part du comité pour sa conscience professionnelle 
et sa grande rigueur professionnelle.
Yohann Rousseau assure la relève depuis le 1er novembre 2020. 

Conseils pratiques
Il est rappelé aux usagers de contrôler régulièrement leur consommation, notamment lors 
des relevés effectués par le fontainier, et de vérifier à l’aide du récépissé de consomma-
tion inséré dans les boites aux lettres les mètres cubes distribués par rapport aux années 
antérieures pour détecter une fuite éventuelle.
Si tel était le cas l’usager doit vérifier préalablement sur sa propre initiative qu’il n’y a pas de 
fuite sur sa tuyauterie entre le compteur et son logement ou sur sa distribution intérieure à 
celui-ci en procédant de la façon suivante :
 1. fermer tous les robinets desservant le logement y compris les robinets d’arrêts des     
chasses d’eau
 2. contrôler au compteur si les chiffres situés après la virgule ne défilent pas. En fonction 
de la vitesse à laquelle ils tournent la fuite est plus ou moins importante, il peut s’agir de :
 • Joints usagés sur robinet
 • Clapet de chasse d’eau fuyard
 • Fuite sur tuyauterie de distribution interne du logement
 • Fuite sur canalisation entre le compteur et le logement
 3. informer le syndicat, le fontainier viendra contrôler
 4. si fuite faire procéder aux réparations par un professionnel
 5. si pas de fuite et consommation importante, une vérification de la consommation 
sur 15 jours ou un mois, permettra de détecter un dysfonctionnement éventuel du compteur. 
Prendre contact avec le syndicat.

Merci de votre coopération pour nous aider à garder notre réseau opérationnel et performant.

L’utilisation de vos outils de jardinage et bricolage est autorisée du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h00 /14H30 à 19H30. 
le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 / le dimanche et les jours fériés de 10h00 
à 12h00.
 
L’utilisation abusive et forte d’appareils sonores fera l’objet d’un procès-verbal.

Le brûlage d’herbes et autres végétaux est rigoureusement interdit. Merci de déposer vos 
déchets verts en déchetterie où ils seront traités en toute sécurité,

L’utilisation d’un barbecue est susceptible de causer une nuisance pour le voisinage, 
soyez vigilants.
 
Quelle que soit la situation ou les difficultés rencontrées avec votre voisinage, préférez une 
approche amiable avec votre interlocuteur !

Des droits mais
aussi des devoirs
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La complainte de Dame Nature
(extrait)

Chantée par la chorale les enfants
de nos écoles.

Refrain
Dites-moi, dites-moi comment faire

Je ne vais pas très bien

Aidez-moi , aidez-moi je désespère

Pourtant je n’y suis pour rien

Dans les forêts on fait du feu

Et c’est beaucoup trop dangereux

Mais c’est vraiment n’importe quoi !

Partout s’entassent les déchets,

Des vieux bidons et des sachets :

Oui c’est vraiment n’importe quoi !

Les océans sont pollués

Pauvres poissons et crustacés

Mais c’est vraiment n’importe quoi

Dans les cours d’eau on a jeté

Des bicyclettes, des canapés :

Oui c’est vraiment n’importe quoi !

Dépôts sauvages
Cette année vu la situation sanitaire, nous 
n’avons pas organisé de journée de nettoyage 
et pourtant certains se sont «lâchés».

Containers de Tri sélectif, 
colonne enterrée, bords de 
route, les bois, les rivières… 
C’est limité à des sacs de 
50 litres !!!

Qui reconnaît ce mobilier ?
Si c’est à vos amis, changez-en, ils ne sont pas 
fréquentables !

Il est composé de 64 communes. Les délégués ont été désignés au sein des conseils 
communautaires. Chaque communauté de communes dispose d’un nombre de délégués 
titulaires égal au nombre de communes la composant.
 
Deux instances
 - Le comité syndical composé des 64 délégués. Il se réunit en assemblée et vote les  
  délibérations.
 - Le Bureau syndical rassemble le Président, les vice-présidents et douze membres  
  du Comité syndical. Il a pour mission de préparer les dossiers qui seront présentés  
  à l’ensemble des membres du Comité. 

Nouveautés 
Déchetterie de Bray-St Aignan : une benne à bois à votre disposition (palettes, cagettes, 
meubles, caisses ...).
Déchetterie d’ Ouzouer- sur- Loire : oreiller, couette… 

Si un container est plein, si la colonne ne fonctionne plus, contactez le SICTOM 
au 02 38 59 50 25

Le Sictom
Syndicat Intercommunal de Traitement et de Collecte des Ordures Ménagères

COUETTES OREILLERS COUSSINS SACS DE
COUCHAGE

SURMATELAS
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Le C.C.A.S.
 Centre Communal d’Action Sociale de Bray-St Aignan, il est géré par un conseil 
d’administration de 12 personnes (6 élus et 6 membres de la vie civile). Il est présidé par le 
maire et est dirigé par Patricia SICOT, 2ème adjointe.
Il dispose d’un budget alimenté par le budget communal. Son rôle est essentiellement :

 - D’apporter aux familles des informations pour les orienter au mieux dans le 
  foisonnement des diverses aides et subventions existantes.
 - De soutenir dans l’urgence les administrés.
 - De participer financièrement à la téléalarme chez les personnes seules, 
  dépendantes.
 - D’organiser des réunions sur des thèmes particuliers.

Nous proposons à Bray-St Aignan, un repas pour les 70 ans et plus ou un colis. 
Cette année, le repas n’a rassemblé que peu de participants vu la situation sanitaire.
Le coffret traditionnel a été distribué aux personnes n’ayant pu participer au repas. Il est 
également distribué un colis plus spécifique pour les résidents en EPHAD.

Nouveau
Passage de la Croix Rouge sur notre territoire : elle nous a proposé de venir 2 fois par mois 
pour vous apporter différents services.
Le véhicule stationnera à St Aignan sur le parking à côté de la mairie. Il viendra pendant 3 
mois à l’essai. Suivant la fréquentation, la commune signera un contrat pour un an. Il pourra 
aussi stationner à Bray.

 

Aide Alimentaire 

Aide 
vestimentaire 

Accueil et écoute 
Aide dans les démarches 

administratives  

Le Carré Rouge Mobile 

 

Orientation vers les 
dispositifs adaptés 
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Résultats des maisons fleuries 2020

PALMARES LOIRETAIN

AUTRES PARTICIPANTS

M. Mme Boursin Philippe et Marie-José 
M. Mme Cotteblanche Daniel et Monique  
M. Mme Girard Michel et Denise

M. Mme Scheepers Michel et Nicole         
M. Mme Mendoza Claude et Francine

Denis  CAMUS
Ghyslaine  BOTTET
Isabelle et Jean-Marie  SUREAU
Céline et Pierre  DURAND
Maryse et Bernard AGUENIER
Marie-Thérése et Jean-Claude GRANDJEAN
Ginette et Daniel CORNU
Gilberte et Richard BALTHIOT
Monique et Jean-Claude RENAULT
Lydie et Bernard DANISET
Jocelyne et Alain HOURSON
Odile et Patrice POTEAU

Renée et Philippe HARDEL
Marie-Françoise MYSOOT
Aline et Adrien PERINI
Christelle et Yoan FRICHETEAU
Jean-Claude COUTANCEAU
Danièle                                                          LOKO
Annick  PIVOTEAU
Fabrice MORICEAU
Annette et Denis DARDONVILLE
Corinne  CARRERAS
Guy et Martine  POGGI

Depuis l’an dernier, nous vous avions demandé de vous inscrire pour participer aux concours 
des jardins fleuris.

28 participants toutes catégories ont concouru.
Cette année, il a été un peu compliqué de respecter le calendrier ! Le département n’est 
passé que début octobre alors bien sûr après un été très sec, la végétation avait un peu 
souffert.  Aussi nous avons décidé de surclasser tout le monde et nous avons remis les bons 
cadeaux par courrier.
Dommage pas d’échange entre jardiniers mais ce n’est que partie remise !
Nous vous indiquerons la date des inscriptions pour 2021 dans l’écho du printemps. 
A l’année prochaine pour plus de convivialité et aussi de créativité.

Meilleurs vœux à tous.
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Le Bourg
45460 BRAY-ST AIGNAN
( 02 38 58 26 67
allaire@allaire-sa.com

Au calme - entre Loire et Forêt d’Orléans, PROPRIETE ANCIENNE RESTAUREE DE 400 M2

Quatre chambres raffinées dont une avec coin salon - Meubles anciens - 
Cheminée - Billard et piano - Parc boisé et paysager de 3 hectares traversé 
par une rivière. Salons de jardin - Ombrages pour pique-nique.

CHAMBRES D’HOTES - Les Saules
Monique BEZIN
18 rue des Jardins du Coulouis - 45260 BRAY-EN-VAL
Tél. : 02 38 29 08 90 - Portable : 06 72 47 07 73

L



ELEVAGE
DE L’ÉTANG
DE LA VALLÉE

Jacques et Patricia SICOT
137, route de Bray en Val - 45460 St AIGNAN DES GUÉS

Tél. 02 38 46 21 89
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venez découvrir les offres  
Maison de services au public  
et effectuer vos démarches  
administratives en ligne.
Si vous souhaitez un accompagnement pour vos démarches administratives
en ligne, prenez rendez-vous par téléphone au 02 38 29 31 90 ou par mail à
msap.sully-sur-loire@laposte.fr

LA POSTE
7 PLACE DU GRAND SULLY 
45600 SULLY SUR LOIRE

Horaires d'ouverture :
du lundi au vendredi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30,
le samedi de 9h00 à 12h00

 Panneau pocket à télécharger sur votre 
téléphone portable

RECENSEMENT AGRICOLE : pensez à vous faire  recenser avant le 30 avril 2021.
Recensementagricole2020.fr

Maison de services au public mise en place 
par la Poste
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L’année scolaire 2020-2021
A la rentrée de septembre 2020, un effectif (en hausse) de 152 élèves a été réparti de la 
façon suivante :
 à Bray :
Classe de Mme Neyrolles (aidée de Chantal) 16 PS / 14 MS = 30 élèves
Classe de Mme Asselineau (Directrice), Mme Nachebauer (décharge du lundi)
(aidés d’Annie) 6 PS / 18 GS = 24 élèves                           
Classe de Mme Glorian CP  = 24 élèves                    
Classe de  M. Cornec 8 CE1 / 8 CE2 = 16 élèves
Classe de Mme Meyer 9 CE1 / 8 CE2 = 17 élèves
   Soit un total de 111 élèves                         
 à Saint Aignan :                           
Classe de Mme Pourriot (Directrice) 8 CM1 / 12 CM2 = 20 élèves
Classe de Mme Boulay  8 CM1 / 13 CM2 = 21 élèves
   Soit un total de 41 élèves                         

Les sorties culturelles du début d’année scolaire

Sortie aux Tanneries d’Amilly par les CP : Exposition des œuvres d’Eric Baudart et d’Alain Biet
« On a vu plein de tableaux : il y en avait un bizarre, c’était déchiré, il y avait des vieux trucs
» Tancredi
« Il y avait un cube en spaghettis » Daphné
«L’artiste avait trouvé un vieux carton déchiré dans la rue et il dit que c’était une œuvre.» 
Matthieu
«On a fait un atelier : avec des assiettes et des matériaux on devait transformer l’assiette 
comme l’artiste » Emmanuel
On a regardé un film d’un artiste : il reproduit des objets à leur taille réelle»

L’odyssée des animaux par Kécy et Manon
« Nous sommes allés voir un spectacle. Il y avait une chatte qui parlait et qui chantait. La 
chatte chantait des chansons drôles. Elle était avec des amis, il y avait deux poules, un 
papillon et un ours et il y avait des instruments. Le papillon avait un violon, l’ours avait une 
trompette et une des poules avait un piano et l’autre poule faisait de la flûte. Ils ont raconté 
une histoire_: c’est une chasse aux trésors et tous les animaux avaient reçu la carte aux 
trésors qui amenait à un château.Hector s’est endormi et Firmin a joué du piano. A la fin, ils 
ont fait une grande kermesse.»    

par les CP
« Nous sommes allé·e·s voir un spectacle aux Bordes. Il y avait des musicien·nes avec des 
masques d’animaux. Il y avait une chanteuse qui chantait très bien. Elle faisait le chat ! Il y 
avait un violon, un piano, une contrebasse, une trompette et une flûte traversière. »

Le spectacle de Firmin et Hector par Elise et Alicia
« Ça se passe dans un cimetière avec des chanteurs. 
Ils font croire que c’est des croque-morts. 
Ils faisaient des choses rigolotes. Ils nous faisaient 
participer. Hector s’est endormi et Firmin a joué du 
piano. A la fin, ils ont fait une grande kermesse.     

La vie de l’école
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Le cinéma  par les CP
Jeudi 14 novembre nous sommes allé·e·s au  cinéma à Sully sur Loire voir 
«En sortant de l’école», une série de courts métrages illustrant des poèmes 
de Prévert, Robert Desnos et  Apollinaire

«J’ai aimé celui des petites poules qui voyageaient et traversaient la Terre, elles rencontraient 
une maison, les saisons et la Lune» Thomas, Daphné
«J’ai aimé celui de la grenouille aux souliers percés» Charlotte, Emmanuel
«Il y avait un film qui parlait des rois, c’était drôle parce qu’ils tombaient tous dans des 
trappes»
«J’ai aimé celui qui montrait des soldats qui faisaient la guerre. Ils envoyaient des cartes 
postales à leurs amoureuses. C’est pour ça que lundi c’était férié_» Tancredi, Emmanuel» Au 
cinéma, j’ai aimé tous les films.» Ely

Semis de graines de fleurs par les élèves de 
maternelle dans l’entre-deux cour avec les 
employés communaux en septembre 2019

Sortie Spectacle : « Juste ciel » dans la salle Tivoli à Montargis le 11 février 2020
J’ai vu un ballon accroché à une valise. Il a changé de couleur. Le monsieur a soufflé et la 
dame est rentrée dans le ballon. On a vu un sac. Le monsieur a attrapé les gens qui faisaient 
de la danse. Les 2 filles ont fait de la balançoire. Elles ont fait des galipettes. Le monsieur fait 
du vent avec un drapeau. C’était un ventilateur. Il a soufflé une « chose » et la dame a dansé 
derrière. La fille était sur la balançoire, elle se balançait. Au début, ils secouaient tous des 
papiers. Aussi, elles faisaient des grands écarts. C’était trop bien. Ce n’était pas une balan- 
çoire, c’était « un câble » accroché à une barre. J’ai bien aimé. J’ai aimé quand il a soulevé 
son tee shirt parce qu’il y avait des petites dames qui dansaient sur le ventre et le dos. J’ai 
bien aimé les dames qui dansaient. J’ai aimé la dernière musique. Ils dansaient beaucoup. 
Quand la musique était forte, je me suis bouchée les oreilles. Je n’ai pas aimé le spectacle à 
part le moment où le danseur s’est fait chatouiller. C’était trop bien parce que la dame a fait 
de la balançoire. J’ai bien aimé les dames. Elles étaient longues les musiques. C’était bien 
quand elles étaient attachées. Elles ont dansé et après elles étaient debout. C’était trop bien. 
J’ai préféré la première musique. Le spectacle était long Les dames ont bien dansé. Quand 
le monsieur avait la bâche, on voyait la dame dansée. Ça faisait des vagues. J’ai bien aimé 
quand il faisait des « guilis » au dos. Il y en a qui tapait des mains. Parce que c’était trop bien. 
Et c’était pour faire du rythme.



Loto
Le dimanche 26 janvier, nous avons organisé un 
loto à la salle polyvalente où les parents et les 
enfants sont venus nombreux.

Les défis sportifs par Léo et Chloé
J’ai beaucoup aimé les défis sportifs. Mon préféré était celui où on avait deux caisses et des 
objets. On devait emporter les objets d’un point à l’autre, un par un dans une caisse le plus 
vite possible. Ça m’a plu car ça défoulait et c’était amusant.
J’ai beaucoup aimé car c’était rigolo et amusant. Il y avait des enchaînements qui 
ressemblaient à de la danse. J’ai aussi aimé faire les activités avec mes parents.

Les défis cuisine par Kylian J. et Nolann
Les défis cuisine ça nous apprend à cuisiner et c’est bien. Et on fait nous-même la cuisine. 
Nous avons fait des défis cuisine pendant le confinement. J’ai fait un clafoutis courgettes et 
lardons car on n’avait pas de poireaux à la maison. Et c’était trop bon. On s’est régalé.

Le land art
Qu’est-ce que le Land Art? Le LAND ART est un courant de l’art contemporain. Les artistes 
travaillent à l’extérieur, dans un cadre naturel. Ils utilisent des éléments naturels tels que du 
bois, des feuilles, des graines, des pierres, du sable…  pour réaliser leurs œuvres.

L’association USEP de Bray Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) a été créée 
l’année dernière. Elle a permis à ses 66 licenciés (dont 11 adultes) de pratiquer le sport 
pendant et après l’école. Voici quelques témoignages de jeunes usépien·nes :
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L’USEP  par Hugo et Johan
Tous les jeudis, après l’école, on va faire du sport. On va faire du 
cross, de l’escalade, de l’escrime, des jeux de raquettes et du 
roller. On fait aussi des parcours d’équilibre quand il n’y a plus 
de place aux rollers. Et il y a des parents qui viennent nous aider.

Par Nel et Kélian
A l’USEP, nous avons fait du roller. On met les protections et après on 
met les rollers. Quand on tombe, on tombe sur les protections : il y a des genouillères, des 
protège-poignets, des coudières et un casque. On fait des jeux : quand le maitre siffle, on 
doit tomber.

Par Safia, Lyne et Nina
Avec l’USEP, on va faire de l’escrime. On a besoin d’une épée en plastique. On a besoin d’un 
masque d’une armure et des habits exprès. C’est un sport de combat qui se pratique à deux.

Nouveau 
Le Conseil Municipal des Enfants
Le Conseil Municipal de la Commune Bray-St-Aignan a proposé aux enseignantes de Cycle 
3 (CM1 / CM2) de mettre en place un Conseil Municipal des Enfants.
Les élèves qui le souhaitent, proposeront leur candidature : 4 élèves en CM1 et 4 élèves en 
CM2.
Les élèves de CM1 et de CM2 éliront le Conseil Municipal des Enfants qui a son tout élira le 
Maire Junior.
L’élection de ce Conseil Municipal des Enfants (CMJ) se fera en partenariat avec Mme 
le Maire, les membres de la Commission Vie Scolaire, et les enseignantes de l’école de 
St-Aignan.
L’élection du Conseil Municipal des Enfants se déroulera le mardi 19 janvier 2021 et celle du 
Maire Junior par le CMJ, le vendredi 22 janvier 2021.
Ces élections se dérouleront dans la salle du Conseil Municipal de St-Aignan.
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Valeurs pédagogiques portées par les animatrices auprès des enfants :
 • Développer leur sens des responsabilités
 • Valoriser leurs temps périscolaires
 • Permettre leur participation à la vie de la commune
 • Jouer ensemble pour mieux vivre ensemble

Accueil Périscolaire. Il reçoit les enfants matin et soir 
à l’école de Bray, rue St-Jacques.
 

Horaires d’ouverture  Tarifs 2020-2021
Lundi-mardi trois tranches calculées sur le quotient familial
jeudi-vendredi 2 niveaux par tranches
à partir de 7 h 15 le matin demi-journée / semaine
et jusqu’à 18 h 45 le soir

Pour la première inscription, s’adresser à Anne-Marie SOUESME :  02.38.29.08.63
   periscolbray@orange.fr

Nousaccueillonsselon les joursde 35 à 55enfants
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L’école de Saint Aignan des Gués
Notre petite école compte deux classes de CM1 et CM2. Nous sommes 42 élèves en tout. 
Nos maîtresses s’appellent Madame BOULAY et Madame POURRIOT.

 Nous avons pu aller à la piscine de Dampierre 2 fois par semaine pendant la première 
période. Le dernier jour, après nos tests, nous avons pu profiter de la structure gonflable et 
du toboggan. C’était super !

Le mardi 10 novembre, la BPDJ (Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile) est 
venue nous rendre visite pour nous parler du respect des lois et du permis internet, que nous 
passerons dans l’année. On a parlé des dangers d’internet aussi.
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Nos Associations
Les Amis

de
Brazzaville

Le Comité
des

Fêtes

La Coquille
Saint

Jacques

Les
C.A.T.M.

Familles
Rurales

Le bonzai
Club

Sequoia

En-A-
Bray-Gé

Société de 
Chasse Saint

Hubert

Sandrine
Sport
Santé

L’Aurore

Fit and
Form

Valphonie

Fit and
Form

Soutien scolaire et médical à Brazzaville (Congo)
Président : Philippe MALLET - Tél. 02 18 11 82 85 - 06 75 16 29 65
Courriel : lesamisdebrazzavillecontact@gmail.com

Organisation des fêtes locales
Président : Pascal DURAND

Tél. 07 89 53 46 21

Société de pêche
Président : Stéphane DUPATY

Tél. 02 38 29 05 01
Courriel : bidouille45@hotmail.com

Association des Anciens Combattants
Président : Bernard AGUENIER
Tél. 02 38 35 51 64

Association familiale
Présidente : Annick PIVOTEAU

Tél. 02 38 35 59 69
Courriel : famillesrurales@netcourrier.com

Présidente : Giovanna DURAND - Tél. 02 38 58 24 94
Courriel : giovanna45@laposte.net

Chorale
Présidente : Laurence LLARCH
Courriel : laurence.llarch@gmail.com

Président : Grégory GODIN
Tél. 06 20 93 98 56

Pilate
Présidente : Sandrine CARLES
Tél. 06 25 41 68 45

Société de tir - Club informatique
Président : Pascal BERTRAND - Tél. 02 38 35 50 15

Courriel : aurore.informatique@orange.fr
Site : http:/aurore-informatique.e-monsite.com/

Gym, Zumba
Présidente : Muriel MARTINS

Tél.  06 99 87 46 71 ou 06 82 38 83 17
Courriel : fitandform@gmail.com

Harmonie musicale
Présidente : Natache FOURNIE
Courriel : valphonie@outlook.fr
Site : valphonie.e-monsite.com

Activité du 3ème âge
Présidente : Giovanna DURAND

Tél.  02 38 58 24 94
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Les Amis de Brazzaville
MAIRIE de Bray en Val 45460 BRAY-ST AIGNAN

Tél : 06 75 16 29 65 – 02 18 11 82 85
Site : https:/wwwlesamisdebrazzaville.com

Mail : lesamisdebrazzavillecontact@gmail.com
Facebook : les amis de Brazzaville

Chers sympathisants,

2020 est une année à mettre entre parenthèses pour le milieu associatif, la priorité étant de 
nous mettre tous en sécurité sanitaire, professionnelle et surtout familiale.
Notre association a donc pris la décision de ne faire aucune manifestation pour le moment et 
d’attendre un retour à la vie normale pour ne faire prendre aucun risque à personne.
Pour autant, nous gardons le lien avec vous tous, par le biais de notre site internet 
« https://www.lesamisdebrazzaville.com », pour organiser une gigantesque bourse aux livres 
encore plus grandiose.
Ne pouvant aller au Congo cette année, nous sommes en contact permanent avec les 
chefs de centre de nos trois dispensaires, Pascaline, Christele et Ornella, et nous collectons 
tout azimut du matériel médical par le biais de nos infirmières libérales, nos pharmaciens, 
biologistes et notre hôpital local. 
Nous enverrons prochainement par Aviation sans Frontières cette collecte médicale et le 
relaierons étape par étape sur le site. Il ne s’agit pas de les oublier !
Le frein économique n’ a pas épargné le Congo, et l’appel désespéré de Sœur Virginie 
devant les frigos vides pour nourrir les petits orphelins nous a amenés à doubler la subvention 
pour la chaîne alimentaire que nous assurons depuis 15 ans . 
Il faut tordre le cou à ce Covid et les projets pour 2021 sont nombreux pour remettre en selle 
notre association et passer à nouveau des moments conviviaux avec vous tous.
Faites surtout très attention à vous

Et à très bientôt en 2021!

Docteur Philippe Mallet
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Bonsaï Club Séquoia
Notre association, le Bonsaï Club Séquoia, contribue à la 
connaissance du Bonsaï sous toutes ses formes.
 
Nous nous retrouvons régulièrement dans la Salle 
CHAINEAU à BRAY EN VAL, toutes les quinzaines, le 
MERCREDI de 14h00 à 16h30  pour participer ensemble 
à des ateliers-rencontres afin d’échanger notre passions. 
A cette occasion, nos membres renouent des contacts entre 
eux, travaillent leurs arbres et commentent leurs expériences 
dans une ambiance chaleureuse et amicale.
 
Il existe au niveau national la FEDERATION FRANCAISE DE 
BONSAÏ (F.F.B.) laquelle réalise des cours de formation sur tous 
types de Bonsaï, organise des expositions, des conférences 
et d’autres manifestations en rapport avec la culture du Bonsaï.
Les clubs adhérents bénéficient de l’enseignement de 
professeurs expérimentés.
Pour notre part, nous avons le privilège de recevoir 
régulièrement l’un d’entre eux au cours de nos ateliers- 
rencontres chaque quinzaine.
A cette occasion, les techniques de culture du Bonsaï sont mises en pratique : arrosage, 
taille, rempotage, etc...
Ceci nous permet de progresser et de nous enrichir de nouvelles connaissances.

Notre porte est ouverte à tous : pour un conseil, une visite, un soin particulier sur un arbre et, 
pourquoi pas, pour devenir un nouveau membre.

Nos prochaines réunions démarrent dès le mercredi 6 janvier 2021, Salle Chaineau avec 
leur fréquence habituelle, toutes les quinzaines.
 
Au cours de l’année 2020, nous avons organisé 6 ateliers-rencontres, dans le respect des 
mesures sanitaires.
 
En 2021, nous espérons pouvoir reprendre notre rythme habituel et participer aux expositions 
sur les manifestations de la région.
 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter sur notre
adresse internet : club.sequoia@laposte.net
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Les C.A.T.M.
L’Association des anciens combattants

                                                         Triste année 2020
Le 05 janvier
L’Assemblée générale s ‘est réunie autour de la galette des 
rois.

Le 08 mai
Fut commémoré avec peu de participants à St Aignan et Bray

Le 14 juillet 
Était bien marqué, suivi d’un vin d’honneur sous les arbres de la 
salle polyvalente accompagné des trompes de chasse.
 

 
 

Le 11 novembre
En petit comité, Mme le Maire, les drapeaux et moi à Saint 
Aignan et à Bray.

Le 05 décembre 
Avec la famille SASSIN en souvenir de Remy mort en Algérie.
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La société de chasse de BRAY a été créée en aout1920, Elle a été crée par un groupe de 
propriétaires.
  
Actuellement cette Association est composée : de Propriétaires (de terres dans la commune)  
et, de Sociétaires titulaires de permis de chasse  domiciliés dans la commune de, BRAY EN 
VAL.

En fin de saison nous avons changé de, Président, notre ancien, Président, à pris une retraite 
bien méritée après 15 années de gestion de la Société et de responsable de la chasse au 
grand gibier avec tout les risques liés au titre de la sécurité. Mais il reste dans le bureau en 
tant que membre actif, ses conseils sont encore les bienvenus dans le domaine de la chasse.  
La Société a pour but de permettre aux détenteurs d’un permis de chasse d’exercer leur 
loisir sur les territoires de la commune (petit et grand gibier) en respectant le règlement 
interne et son annexe ,ainsi que les consignes de sécurité. Pour les chasseurs de grand 
gibier le Président fait un rappel tous les samedis au titre de la sécurité que nous avons un 
territoire de chasse proche des habitations et découpé par de nombreux chemins communaux 
empruntés par des promeneurs.

Il rappel aussi que de ne pas tirer quand il y a danger est une action de chasse. 
Elle a des gardes assermentés pour verbaliser les contrevenants,  ils ont aussi pour mission 
le piégeage des nuisibles sur le territoire.

Notre société est régie par la loi de 1901, et comprend des statuts, un règlement intérieur, 
et deux annexes ces derniers évoluant en fonction des lois et des dates d’ouverture et de 
fermeture. Les statuts ont été réécrits et actualisés et sont archivés en Mairie de BRAY siège 
social de cette association. (les archives sont en mairie et sont consultables par tous)

Pour adhérer à la Société il faut faire une demande auprès du, Président, par une lettre 
manuscrite.
Cette adhésion est examinée dans un premier temps par le bureau, sachant qu’il existe une 
liste d’attente, dans un deuxième temps elle est soumise au vote des sociétaires le jour de 
l’Assemblée Générale d’ouverture.   

Président : GODIN Grégory
Vice Président : LE GOYET Jérôme
Secrétaire :  BEAUZON Denis
Trésorier :  TRASBOT Nicolas

6 Lotissement BUISSON GENOIS BRAY en VAL
45460 BRAY-St AIGNAN
06 20 93 98 56

La Société de Chasse
Saint Hubert
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Le Comité des Fêtes
Rétrospective de l’année 2020

Février 2020

1 après midi théâtre avec la troupe de l’abeille de Gien qui vous propose une pièce (la vie 
de château).
 

Prochaines manifestations

Samedi 6 février l’assemblée générale
Dimanche 7 Février théâtre avec la troupe l’abeille de Gien
Samedi 19 juin fête de la musique 
Lundi 13 juillet  fête nationale
Samedi 21 aout  fête à l’étang pique-nique feu d’artifice
Samedi 4 novembre  loto
Dimanche 12 décembre  après-midi Noël

Cette année 2020 ne restera pas comme la plus sympathique et nous aura bien privé de nos 
différentes activités sur la commune nouvelle. Mais rassurez-vous dès que nous le pourrons, 
nous organiserons nos différentes manifestations. Vous pouvez compter sur les bénévoles 
du comité de fêtes, pour vous faire danser, chanter, jouer et passer de très bons moments 
de convivialité sur notre territoire. Nous pourrons bientôt nous retrouver dans notre salle 
polyvalente, sur le parking au bord de l’étang, dans nos rues, dans nos commerces, chez nos 
artisans pour tous ces moments d’échanges et de partages que nous apprécions tous. Alors 
nos bénévoles mettront peut-être les petits plats dans les grands, enfin en toute modestie et 
simplicité, pour que vous puissiez faire la fête avec vos proches et vos amis. Allez nous vous 
disons a très bientôt sur nos différentes manifestations et en pleine forme bien sûr et très 
bonne année 2021.

Le président
Pascal Durand

0789534621
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Activités 2020  Tout avait bien commencé !
L’Assemblée Générale le 18 janvier avait réuni un grand nombre d’adhérents.
Succès de la braderie organisée par Alain, exposition photos des activités 2019 appréciée 
des visiteurs, 
    

repas agréable avec l’animation sympathique et talentueuse du chanteur du chanteur- 
écrivain Albin Forêt, 
 

  

puis jeux et galettes le dimanche,…. 
 
et beaucoup de propositions de sorties, 
d’animations, de manifestations de toutes 
sortes…De quoi passer une année riche et 
intéressante pour tous. 

Et nous avons programmé…                                                                                                                      
Et nous avons annulé :
La randonnée pédestre du 19 avril
Les ateliers des enfants les 15 et 21 avril
Le vide-greniers du 7 juin
La sortie en Touraine du 16 mai
Le spectacle « Nuits de Sologne » du 5 septembre
La soirée au « Diamant Bleu » du 28 novembre.

famillesrurales@netcourrier.com 
Siège social : Mairie - 1, place de la Mairie - 

45460 Bray-Saint Aignan
Présidente : Annick PIVOTEAU
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Au mois de mai, le cœur plein d’espoir, nous avons imaginé d’autres projets :
un pique-nique le samedi 12 septembre et un vide-cuisine le dimanche 15 novembre,                                                     
………. qui sont eux aussi passés à la trappe !! 
Mais nous avons mis de côté tous ces projets et nous espérons que 2021 les verra aboutir.

Malgré tout, nous avons maintenu certaines de nos activités :
Le 18 et le 25 février, 18 enfants ont découpé, plié, cuisiné, bricolé avec enthousiasme.
    

A partir du mois de mai, dans le respect du protocole sanitaire, Marie-Christine a réouvert  
l’atelier « peinture sur soie » à La Forge, et Monique les « jeux de société » à la Salle Chaîneau.
Le 20 et le 27 octobre 12 enfants ont participé aux ateliers « lanternes, pâte à sel, coloquintes 
et peinture d’automne ».
   
    

Certains spectacles du CADO ont eu lieu, d’autres sont reportés en 2021.

Calendrier 2021  ( et nous y croyons !!)
Samedi 23 et dimanche 24 janvier : Assemblée Générale
Mardi 23 février et mardi 2 mars :  ateliers des enfants
Dimanche 21 mars :  randonnée pédestre en Forêt d’Orléans
Mardi 27 avril et mardi 4 mai :  ateliers des enfants
Dimanche 6 juin :  vide-greniers

Pour tout renseignement, nous contacter sur famillesrurales@netcourrier.com
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Bilan de l’année 2020
Dimanche 12 janvier : Concours de belote (très réussi)
Mardi 21 janvier : Assemblée Générale
   Galette des rois pour le goûter
4 février et 18 février : Deux après-midi très agréables, tous les adhérents étaient présents. 
3 mars :  Nous avons commencé à mettre en place des précautions, tous  
   n’étaient pas d’accord.
Le 17 mars : notre après-midi n’a pas eu lieu, nous sommes rentrés dans la 
   période de confinement.

Projets 2021
Janvier : Mardi 5 et 19 - Février : Mardi 2 et 16 - Mars : Mardi 2 et 16 – Avril : Mardi 6 et 20
Mai : Mardi 4 et 18 – Juin : Mardi 1 et 15 – Juillet : Mardi 6
Septembre : Mardi 7 et 21- Octobre : Mardi 05 et 19 – Novembre : Mardi 2 et 16
Décembre 5 : Repas de fin d’année 

Ne pas oublier 
Dimanche 10 janvier :  Concours de belote – Mardi 1er juin : Concours interclubs
Mardi 06 juillet :  Repas au Relais des Etangs
Dimanche 05 décembre :  Repas de fin d’année

Section tir
Une seule séance de tir en début d’année ne nous a pas suffi à « dégommer » le virus…

Section informatique
Malgré tous les efforts de nos élèves informaticiens, le virus…informatique a eu raison de nos 
ordinateurs

Nous espérons tous une éventuelle reprise de nos activités courant 2021.

Le président : pascal Bertrand
Site : http://aurore-informatique.e-monsite.com/

Courriel : aurore.informatique@orange.fr

Le Temps des Loisirs

L’Aurore
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Fit and Forme, association qui va bientôt fêter ses 10 ans, propose  plusieurs cours de remise 
et maintien en forme dans la semaine.
 
Le lundi  17h30 à 18h30 = Zumba
               18h30 à 19h30 = Renforcement musculaire
Le mardi  9h30 à 11h00 = Yoga
 18h30 à 19h15 = Pound Fitness
                19h15 à 20h00  = Gym posturale/Stretching
 20h00 à 21h30 = Yoga
Le mercredi  16h30 à 17h30  = Danses juniors débutants
                     17h30 à 18h30  = Danses juniors confirmés
                     18h30 à 19h30  = Renforcement musculaire/Stretching
                    19h30 à 20h30  = Zumba
                    20h30 à 21h15  = Step
 
Ces cours sont dispensés par notre professeur Elodie et se déroulent à la Salle Polyvalente 
de Bray en Val, de septembre à juillet et pendant les vacances scolaires.
Les 2 cours de Yoga sont proposés par Chantal et également dispensés à la Salle 
Polyvalente de Bray en Val. Ces cours ont lieu de septembre à mai et hors vacances 
scolaires, soit 30 cours dans l’année.
Malgré le contexte sanitaire actuel, l’Association, aidée de ses 2 animatrices, a su garder le 
cap, en proposant à ses adhérents des cours en live (et des vidéos enregistrées par Elodie 
à faire quand on veut chez soi).

Fit and Form

L’association Sandrine Sport Santé propose aujourd’hui :
Gym santé-bien-être sénior  le mardi de 10h à 11h à la salle des fêtes de St Aignan
Pilates en présentiel   le mardi de 18h20 à 19h40 à la salle des fêtes de St Aignan
    Une 2ème session sera ouverte le mercredi de 18h à 19h
    prochainement
Pilates en visio-conférence  3 fois par semaine
Une section marche nordique 1 fois par mois le Week-end
 
L’association continue à animer des sessions pendant le 
confinement avec des visio-conférences : 4 sessions par 
semainede 40 minutes

Me contacter au 06 25 41 68 45
Sandrine, l’animatrice
La présidente Virginie Crouzy-Paul
La secrétaire Claudine Mazuray

Sandrine Sport Santé
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« EN A BRAY GE » est une association dédiée au chant choral. Notre association compte en 
moyenne 40 adhérents des communes Val d’Or mais également des communes amies de 
Sully sur Loire, de Bouzy, Varennes-Changy, Beaulieu sur Loire.
Les répétitions ont lieu tous les lundis de 20h à 21h30 à la salle Chaîneau de Bray-en-val sous 
la direction de notre chef de chœur Nathalie Dardaine dans une ambiance chaleureuse tout 
en restant studieuse. A l’approche des concerts, la rigueur prend le dessus et les choristes 
assistent assidument aux répétitions

En 2020, nous avions décidé de rendre hommage à Johnny Hallyday mais l’épidémie de  la 
Covid et ses confinements en ont décidé autrement. 

Nous repoussons notre prestation à 2021 et espérons vous retrouver prochainement. 
A bientôt

Le bureau
Laurence LLARCH, présidente
Edit CUVELIER, trésorière
Christophe PIERRE, secrétaire
André BADAIRE, Michèle DUBOIS, Linda GONDRY, Pascale GRANDJEAN, Sylvie DARDON-
VILLE et Sylvie VUILLET, membres.
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Info FOOT Comme pour la plupart des associations sportives, la saison 2020-2021 du RCBB 
a commencé dans un contexte que nous n’avions jamais connu auparavant. Les séances 
d’entraînement et les compétitions qui avaient redémarré traditionnellement en septembre, 
en tenant compte des recommandations des instances dirigeantes liées au COVID-19, ont 
été logiquement interrompues avec la reprise de la pandémie et le nouveau confinement.

Cet année l’effectif a baissé 192 au lieu de 300 l’an dernier, 44 de Bray-St Aignan.

Le club remercie vivement les municipalités pour leur soutien et les bonnes relations entretenues 
avec les dirigeants du RCBB. L’arrosage automatique est installé. Par ailleurs, le nouveau 
terrain d’entraînement sur le stade des Bordes, qui a pu voir le jour grâce au soutien financier 
du RCBB (16 000 €), de la Fédération Française de Football (12 000 €), du département 
(12 000 €) et la commune (17 000 €), n’est malheureusement pas encore opérationnel. 
Toutefois, les travaux d’installation de l’éclairage de ce terrain doivent débuter prochainement, 
ce projet à également abouti avec un gros effort du RCBB.

Notre calendrier 2021 est prêt ! Toute l’équipe dirigeante souhaite que nous sortions 
rapidement de cette crise sans précédent et que les conditions sanitaires permettent une 
reprise de notre activité sportive.

Président : Franck Canacos
Contact : 06-83-51-72-01

Après le traditionnel concert à la maison de retraite et le concert de la Galette fin janvier2020, 
Valphonie a été endeuillée avec le décès brutal du jeune trompettiste Mathieu Bérault.
Le COVID a ensuite privé les musiciens de toutes répétitions et concerts la plus grande partie 
de cette année 2020.
Les répétitions ont repris pendant quelques semaines en septembre/octobre avec un nombre 
limité de musiciens et l’application des mesures sanitaires (espacement des musiciens et 
port du masque pour chaque déplacement dans la salle).
Les musiciens attendent à nouveau avec impatience la possibilité de pouvoir se retrouver 
peut être fin janvier.

Les prochaines dates 2021 (à confirmer en fonction du contexte sanitaire) :
Le 24 janvier  Concert de la Galette à Saint Benoît sur Loire et
le 17 avril  Concert de printemps à Bray-Saint Aignan.
Les musiciens espèrent aussi pouvoir animer les cérémonies officielles de 2021.

A bientôt de vous retrouver en musique.
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Fêtes et Manifestations

Janvier
Dimanche 10 Assemblée Générale des ACPG CATM Salle Chaîneau
Dimanche 10 Belote par le Temps des Loisirs Salle Saint Aignan
Vendredi 22 Assemblée Générale de Valphonie Salle des Associations
Vendredi 22 Galette de l’Aurore Salle Chaîneau
Samedi 23 Assemblée générale de Familles Rurales Salle Polyvalente
Dimanche 24 Galette Familles Rurales Salle Polyvalente

Février
Samedi 06 Assemblée Générale du Comité des Fêtes Salle Polyvalente
Dimanche 07 Théâtre (Comité des Fêtes) Salle Polyvalente
Lundi 15 Assemblée Générale de Coquille Saint Jacques Salle des Associations
Mardi 23 Atelier enfants Familles Rurales Salle Chaîneau

Mars
Mardi 02 Atelier enfants Familles Rurales Salle Chaîneau
Vendredi 12 Assemblée Générale des Amis de Brazzaville Salle Polyvalente
We 13 et 14 Bourse aux livres des Amis de Brazzaville Salle Polyvalente
Samedi 13 Lâcher de truites Etang du Menneroy
Samedi 20 Lâcher de truites Etang du Menneroy
Dimanche 21 Randonnée Pédestre de Familles Rurales En forêt d’Orléans
Lundi 22 Ouverture de la Pêche Etang du Menneroy
Samedi 27 Loto de l’Aurore Salle Polyvalente

Avril
Samedi 10 Concert en A Bray Gé Salle Polyvalente
Samedi 17 Concert Valphonie Salle Polyvalente
Dimanche 18 Matinée découverte Fit and Form Salle Polyvalente
Mardi 27 Atelier enfants Familles Rurales Salle Chaîneau

Mai
Samedi 1er Distribution de muguet par Valphonie
Mardi 04 Atelier enfants Familles Rurales Salle Chaîneau
Samedi 08 Cérémonie officielle - Repas des CATM Salle Polyvalente
Dimanche 09 Repas des propriétaires de la Société de Chasse Etang du Menneroy
du 13 au 16 Enduro Carpes de la Coquille Saint Jacques Etang du Menneroy
Vendredi 21 Assemblée Générale de l’Aurore Salle Polyvalente
Samedi 30 Concert UDESMA Salle Polyvalente



Calendrier 2021
Juin

Dimanche 06 Vide Greniers + expo Eglise de Familles Rurales Centre Bourg
Samedi 19 Fête de la Musique avec le Comité des Fêtes Centre Bourg
Dimanche 20 Méchoui des CATM Salle Polyvalente

Juillet
Samedi 04 Tournoi de pétanque de la Société de Chasse Salle Polyvalente
Mercredi 14 Concours de pêche enfants Etang des Monteaux
Dimanche 18 Vide-Greniers de Coquilles Saint Jacques Centre Bourg

Août
Samedi 21 Fête Communale, Comité des Fêtes (Feu d’artifice) Etang du Menneroy

Septembre
du 10 au 12 Enduro Carpes de Coquille Saint Jacques Etang du Menneroy

Octobre
Dimanche 03 Pêche en float tube Etang du Menneroy
WE 17 et 18 Bourse aux livres des Amis de Brazzaville Salle Pollyvalente

Novembre
Samedi 06 Loto du Comité des Fêtes Salle Polyvalente
Jeudi 11 Cérémonie officielle aux Monuments aux Morts

Samedi 20 Concert de la Ste Cécile de Valphonie
Repas à Bray Salle Polyvalente

Décembre
Samedi 04 Zumba Téléthon Fit and Form Salle Polyvalente
Samedi 11 Repas de la Société de Chasse Salle Chaîneau
Dimanche 13 Arrivée du Père Noël Salle Polyvalente

Repas de fin d’année du Temps des Loisirs Salle des Associations

D’autres manifestations pourront s’ajouter à ce programme.
Toutes les modifications ou ajouts seront annoncés par affichage chez les commerçants, 
dans les salles, insérés dans les journaux locaux, panneau Pocket et publiés sur le site de la 
mairie.
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Renseignements utiles
Mairies  : & 02.38.35.53.05       2 02.38.29.06.09
Email : mairiebray-saintaignan@orange.fr
Ouverture à Bray : 
 Lundi - Mercredi - Samedi  de 10h à 12h
 Mardi - Vendredi de 16h à 19h
 Jeudi   de 14h à 16h
Ouverture à St-Aignan :  & 02.38.58.26.70
 Lundi   de 10h à 12h
 Vendredi  de 15h30 à 18h30
Site : www.mairiebraysaintaignan.fr

Communauté de Communes
du Val de Sully & 02.38.35.05.58
28 route des Bordes 45460 BONNÉE
Site : www.valdesully.fr

Service des eaux & 02.38.29.04.82
Fontainier : Yohann ROUSSEAU
Secrétaire : Lysiane DOMAIN
Permanences mardi et jeudi de 14h à 16h30
Email : siaep.braystaignan-bouzy@orange.fr

Enseignement
Ecole de BRAY  & 02.38.35.58.18
Ecole de ST-AIGNAN & 02.38.58.21.75
Garderie de Bray & 02.38.29.08.63

Collège Geneviève de Gaulle-Anthonioz
LES BORDES : & 02.38.29.15.16

Maison de Santé (MSP)
Infirmières : & 02.38.31.07.71
Pédicure-podologue : & 02.38.31.25.14
Sophrologue : & 06.50.28.19.61
Kinésithérapeute : & 02.38.67.52.38
Ostéopathe : & 06.18.59.57.92

Bibliothèque communautaire de Bray
Ouvertures : & 02.38.29.09.85
 Mardi  de 15h30 à 18h 
 Mercredi  de 10h  à 12h et de 14h  à 17h 
 Samedi  de 10h  à 12h 

Assistantes maternelles 
Liste consultable en mairies.

Assistante sociale & 02.38.05.23.23
Permanence de Gien

Gendarmerie   & 17
59 rte de Isdes, Sully-sur-Loire : & 02.38.36.86.10

Police intercommunale & 02.38.35.30.89
BONNÉE

Sapeurs-Pompiers & 18 ou 112

Samu  & 15

La Poste
LES BORDES & 02.38.27.01.40

Impôts
Centre des Impôts de Gien
30 av du maréchal Leclerc & 02.38.37.34.00 

Trésorerie de Sully-sur-Loire
19, rue du Bout du Monde : & 02.38.36.21.05
Ouverte tous les matins sauf le jeudi 

Culte catholique
Messes : lieux et horaires sur le panneau 
d’affichage à la porte des églises.
Contact : groupement paroissial de St Benoît sur 
Loire / Bray St-Aignan
& 06.12.75.33.20 - Email : didieradam45@gmail.com

Sictom : Collecte des ordures & 02.38.59.50.25
- Conteneurs (verre, papier, boîtes) : 
3 sites sur Bray  (derrière la salle polyvalente, près 
du cimetière des Monteaux, et près du château 
d’eau)
1 site sur St-Aignan (chemin du Sentier à l’Ane)
- Ramassage des ordures ménagères : le mardi
(le mercredi s’il y a un jour férié dans la semaine)
Email : sictom.@sictom-chateauneuf.fr
www.sictom-chateauneuf.fr

Déchetterie 
à St-Aignan  & 02.38.59.50.25
mardi de 9h à 12h et de 13h à 17h
mercredi de 13h à 17h (fermé du 01/11 au 30/03)
vendredi de 13h à 17h
samedi de 9h à 12h et de 13h à 17h

Recensement militaire obligatoire :
Les jeunes (garçons et filles) doivent se faire 
inscrire en mairie au cours du trimestre de leur 
16ème anniversaire ou dans le mois qui suit.

Service de repas à domicile 
Pour les personnes âgées ou non autonomes.
Hôpital de Sully : & 02.38.27.55.01

CLIC (point d’information pour personnes âgées)
Information, orientation, action de prévention
Sully-sur-Loire : & 02.38.86.84.80

Allo Maltraitance
des personnes âgées & 3977

Enfance en danger & 119

Violences faites aux femmes & 3919

Sida info service & 0800 840 800

Drogue info service & 0800 23 13 13

Alcool info service & 0980 980 930

Tabac info service & 3989


